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LE MOT DU PRESIDENT 

Quelques petits rappels avant l’été :  
 
L’audit énergétique devient obligatoire pour la vente d’un bien individuel classé E et ce en complément du DPE. Ne sont pas concernés les biens situés en 
copropriété.  
Un DPE collectif doit être désormais réalisé au sein d’une copropriété de + de 51 lots. Il était précédemment réservé aux copropriétés de + de 200 lots.  
 
 

Nous rencontrons souvent parmi nos adhérents des copropriétaires de petits ensembles inférieurs à 50 lots. Ils doivent désormais réaliser un plan 
pluriannuel de travaux afin de planifier et budgétiser sur plusieurs années, ce plan de travaux doit être annexé aux documents réclamés par la loi ALUR 
comme pour les plus grandes copropriétés.  
 

Pour les locations Airbnb ou de courte durée, les mairies peuvent décider de réduire à 90 jours au lieu de 120 par an la durée maximum de location d’une 
résidence principale.  
 

Un décret publié en mars lève les restrictions sur les propriétaires ayant bénéficié d’un PTZ pour l’accès à Ma Prime Renov, le cumul des deux devenant 
possible. C’est un réel assouplissement pour encourager la rénovation énergétique. 
De même ce décret relève le niveau de revenu des ménages pour en bénéficier. 
 
L’actualité UNPI :  
 

Le 20 mai, une réunion de travail au ministère du logement sur le statut du bailleur privé s’est tenue en présence des rapporteurs de la mission et de la 
ministre Mme Valérie LETARD avec notre président fédéral Sylvain GRATALOUP. 
Un nouveau regard sur le parc privé locatif pour un meilleur avenir du logement a été déposée sous forme d’un dispositif fiscal universel des revenus locatifs 
auprès de la ministre déléguée chargé du logement.  
Ce dispositif fiscal universel des revenus locatifs a été complété par le statut des Foncières et intermédiaires des territoires.  
 

Le 26 juin à Bordeaux se tiendra, la veille du Comité Fédéral des présidents UNPI, une journée de travail et de réflexion (avant les élections municipales de 
l’an prochain) sur le plafonnement des loyers et le permis de louer. Nous craignons en effet une extension à toutes les communes de France, ce que nous 

combattrons de toutes nos forces.  
 
 

L’UNPI instruit tout ce qui est possible pour faire bouger les lignes.  
 
 
M. Patrice VERNIER-ESNAULT 
Président UNPI 49 

FISCALITE ET INVESTISSEMENT LOCATIF  

ACCEDER A L’ARTICLE 

 

DECLARATIONS FISCALES 2025 

Date limite de dépôt des déclarations de revenus:  

Pour le département Maine et Loire  

Déclaration revenus formulaire 2042 en ligne:  
mercredi 28 mai 2025 
 
Déclaration revenus formulaire 2042 papier: mardi 20 mai 

l’UNPI propose un nouveau cadre fiscal pour renforcer le parc locatif privé  
Face à la crise du logement, l’UNPI propose deux mesures: un dispositif fiscal universel des revenus 
locatifs et un statut pour les foncières intermédiaires des territoires. Afin de soutenir un parc locatif privé 
de qualité, capable de loger 30 % des Français d’ici dix ans.  

 
 

Fiscalité locative : Comment bien déclarer vos revenus locatifs 2024 ?  
Les règles fiscales autour des revenus locatifs ont évolué ces derniers mois. Cet article fait le point sur 
les régimes applicables en 2025 et donne des conseils pratiques pour bien déclarer les loyers perçus en 
2024.  

 
 

Le retour du calcul différentiel pour relancer l’investissement locatif ? 
Face aux difficultés du financement immobilier, des professionnels appellent à rétablir le calcul différen-
tiel pour évaluer l’endettement des investisseurs. Supprimée en 2022, cette méthode permettrait de 
mieux prendre en compte les revenus locatifs et de faciliter l'accès au crédit. 

 

Accéder à l’article 

Accéder à l’article 

Accéder à l’article 

https://www.unpi49.org/nos-horaires
https://twitter.com/49UnpiC:/Users/unpia/Documents/Blurb
https://www.facebook.com/unpi49C:/Users/unpia/Documents/Blurb
https://www.lerevenu.com/reduire-impots/impot-sur-le-revenu/loi-de-finances-2025-ce-qui-entre-en-vigueur-des-maintenant-et-ce-qui-attendra/
https://8a7eb956-a29c-43e0-99cf-cecd95c7bd8a.filesusr.com/ugd/7245b1_7000746475754a56a41a51f7a0fa2678.pdf
https://8a7eb956-a29c-43e0-99cf-cecd95c7bd8a.filesusr.com/ugd/7245b1_9a1f3748d3f44e72a1a606ebc9ca049a.pdf
https://www.lerevenu.com/investir-immobilier/investissement-locatif/investissement-locatif-regle-desormais-interdite-professionnels-aimeraient-voir-reapparaitre/
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ATELIER UNPI - Rappel  

L’UNPI annonce le lancement de UNPI Assurances, un nouveau service destiné à ses adhérents, qui permet de souscrire à des assurances immobilières de 

qualité à des tarifs préférentiels. Ce service a pour objectif de mieux protéger les propriétaires contre les risques liés à leurs biens. 

Les garanties proposées : 

 Garantie des Loyers Impayés (GLI) : Certification rapide du dossier locataire indemnisation rapide, déclaration de sinistre simplifiée, formules per-
sonnalisables. 

 

 Assurance Propriétaire Non Occupant (PNO) : Couverture étendue des logements aux locaux commerciaux, garantie contre le squat en option, 

indemnisation jusqu’à 3 000 € par pièce, prise en charge des pertes de loyers pendant 12 mois, couverture contre vol et vandalisme jusqu’à 5 000 €. 

 

 Protection juridique : En cours d’élaboration 
 

UNPI a sélectionné la compagnie Mila, spécialisée dans l’assurance immobilière, pour la qualité de ses produits et de son service client. 

Pour obtenir un devis et souscrire à nos produits, rendez-vous sur notre site internet en cliquant sur le lien suivant: UNPI ASSURANCE 

 

Retrouvez les supports des 

réunions et nos actualités 

sur l’espace adhérents de 

notre site : 

www.unpi49.org 
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Nos bureaux seront exceptionnellement fermés du: 

 

mercredi 28 mai au vendredi 30 mai 2025 inclus. 
 

Nous serons heureux de vous retrouver à partir du 

 lundi 2 juin.  

 

Vous en remerciant pour votre compréhension 

 

FERMETURE  – Pont de l’Ascension 

 

GESTION LOCATIVE - Questions du mois 

Chèque de réservation en location :  

Il est strictement interdit de demander un chèque de réservation à un futur locataire, même contre un reçu. Aucune somme ne peut être exigée avant la signa-
ture du contrat de location. C’est la signature du bail qui constitue l’engagement réciproque entre le bailleur et le locataire. C’est la raison pour laquelle il faut 

faire signer le bail le plus tôt possible, quelle que soit la date d’entrée dans les lieux.  

Comment le locataire peut-il réserver le logement ? 
La seule manière possible est de signer le contrat de location. Ce document précise notamment la date de prise d’effet du bail, qui peut être postérieure à la 

signature. Par exemple, il est tout à fait possible de signer un contrat le 15 février pour une prise d’effet au 1er mai. 

Que peut encaisser le propriétaire et quand ? 

 Le dépôt de garantie peut être encaissé à partir de la signature du bail, même si le locataire n’emménage que plus tard. 

 Le premier loyer est dû à la date de début de la location  
 

Que se passe-t-il si le locataire se désiste après signature ? 
Une fois le bail signé, aucun droit de rétractation n’existe, ni pour le locataire, ni pour le propriétaire. Si le locataire se désiste, il reste engagé : le bail étant en 
vigueur, il devra adresser son congé au bailleur en respectant la durée de son préavis et les formes requises.  

 
Faut-il attendre tous les documents avant de signer ? 
Oui. N’engagez jamais la signature du bail sans avoir reçu l’intégralité des pièces justificatives, notamment celles concernant la solvabilité du locataire et la 

caution solidaire. En l’absence de ces éléments, vous prenez le risque de vous retrouver lié à un locataire insolvable. 

Conclusion : 

 Pas de chèque de réservation, c’est illégal. 

 Signature du bail = seul engagement valable. 

 Vous pouvez encaisser le dépôt de garantie dès la signature, même si l’entrée dans les lieux est différée. 

UNPI ASSURANCES 

Atelier sur la fin du bail  

animé par M.VERNIER-ESNAULT 

Lundi 26 mai 2025 de 14H30 à 16h30 

Adresse : 13 rue du Haras 49100 ANGERS 

Tarif: 30 € par personne à régler sur place 

Inscription obligatoire par téléphone au 02.41.87.42.52 ou 

par mail à unpi49@unpi.fr 

https://www.unpi49.org/nos-horaires
https://twitter.com/49UnpiC:/Users/unpia/Documents/Blurb
https://www.facebook.com/unpi49C:/Users/unpia/Documents/Blurb
https://unpi-assurances.fr/
http://www.unpi49.org
https://www.unpi49.org/nos-horaires

